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ARTICLE 51

Compléter la première phrase de l’alinéa 20 par les mots :

« et de méthodes pédagogiques adaptées à l’enseignement des élèves handicapés. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Depuis la loi du 11 février 2005, tous les enseignants peuvent être amenés à scolariser dans leur 
classe un élève handicapé, il est donc indispensable qu’ils soient formés, dans le cadre de leur 
enseignement commun et non pas des enseignements spécifiques, à enseigner à ces élèves. En 
outre, utiliser des méthodes pédagogiques et des outils qui sont adaptés aux élèves handicapés afin 
qu’ils puissent avoir accès aux apprentissages permet à l’école de se rendre inclusive.


